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Note à l’attention des : 

Parents des élèves de la Communauté de 

Communes du Pays de Cruseilles 

 

Cruseilles, le 4.05.2020 

 

Objet : COVID19 - les mesures sanitaires prises dans le cadre de la réouverture des 
écoles le lundi 11 mai 2020 

 
 

Mesdames, Messieurs,  
 

La Communauté de Communes du Pays de Cruseilles prépare la réouverture de ses écoles à partir 

du 12 mai, afin d’accueillir dans un premier temps les niveaux de GS, CP et CM2, puis dans un 
second temps tous les niveaux et ce, dès le 25 mai. En parallèle, les communes du territoire mettent 

tout en œuvre pour permettre l’accueil des élèves dans de bonnes conditions sur les temps 
périscolaires et durant la pause méridienne. 

 
La collectivité remercie l’ensemble des directeurs et des enseignants qui seront vos interlocuteurs 

privilégiés dans cette reprise et nous tenons sincèrement à les remercier pour leur 

professionnalisme et leur investissement dans l’application et l’organisation des différentes mesures 
en cette période de crise sanitaire.  

 
Une collaboration étroite entre nos différents services collectivités / Education Nationale s’est mise 

en place et nous souhaitons vous communiquer les mesures sanitaires appliquées par la CCPC dès 

cette semaine. 
 

La maladie liée au coronavirus se transmet entre les individus par les postillons (éternuements, 
toux) et par contact (avec la bouche, le nez, ou les muqueuses des yeux). La survie  

du SARS-CoV-2 (COVID) dans l’environnement n’est pas connue mais peut être de quelques heures 

à plusieurs jours, selon le type de support, l’humidité résiduelle ou encore la température. La 
transmission des coronavirus à partir de surfaces contaminées n’a pas été prouvée même si elle 

ne peut être exclue. Dans ces conditions, le nettoyage et la désinfection des locaux seront 
primordiaux pour assurer la sécurité de vos enfants. Pour cela, avant l’ouverture des écoles 

un nettoyage de remise en propreté de l’ensemble des locaux scolaires sera réalisé à partir de ce 
mercredi 6 mai jusqu’au jeudi 7 mai en soirée par : une société de nettoyage, nos ATSEM et nos 

agents d’entretien, conformément au protocole sanitaire du Ministère de l’Education Nationale et 

de la Jeunesse. 
 

La pré-rentrée des enseignants et des ATSEM s’effectuera ce lundi 11 mai 2020, les classes seront  
réorganisées en termes de mobiliers pour accueillir de petits groupes. Les agents des services 

techniques de la CCPC sont mis à la disposition des écoles dès cette semaine, les structures de 



 

jeux extérieurs seront condamnées (toboggan…), des matériels pour le balisage distribués (scotch, 
bombe peinture…), etc. 

 
Les ATSEM seront équipés en masque lavable de type C1 (5 masques par agent) et de gants par 

la Communauté de Communes. Du produit désinfectant alimentaire virucide et du savon sont en 

cours de livraison dans toutes les écoles en quantité suffisante. 
 

A partir du mardi 12 mai, un protocole de nettoyage strict et exceptionnel sera appliqué 
dans toutes les écoles. Il s’agira : 

 
- D’aérer régulièrement les locaux pendant 10 minutes minimum à chaque fois : le matin 

avant l’arrivée des élèves, pendant chaque récréation, au moment du déjeuner et le soir 

pendant le nettoyage des locaux. 
 

- De nettoyer et de désinfecter les locaux et les équipements deux fois par jour :  
o durant la pause méridienne / en fin de matinée (sanitaires, rampes d’escalier, 

poignées de porte, interrupteurs,…) 

o et en fin de journée (nettoyage de l’ensemble des locaux) 
 

Les locaux scolaires ne seront plus mis à disposition des associations ou de toute autre structure 
afin d’éviter toute transmission du virus. Les services périscolaires utilisant les locaux scolaires 

assureront le nettoyage et la désinfection de ces derniers après utilisation. 
 

La question des transports scolaires fait l’objet de nombreux échanges avec la Région, notre 

Autorité Organisatrice de Premier Rang, nous prendrons attache avec les parents des enfants 
transportés pour leur communiquer toutes les mesures qui seront mises en œuvre dès le 12 mai, 

cette communication sera réalisée par mail. 
 

Les équipements sportifs couverts n’étant pas autorisés à réouvrir actuellement, les cours de 

natation à la piscine des Ebeaux sont annulés. 
 

La collectivité reste à votre disposition pour toutes questions et met tout en œuvre pour faciliter le 
retour de vos enfants à l’école.  

 

Prenez soin de vous et de vos proches. 
 

 


